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Question avec demande de réponse orale O-000005/2024
à la Commission
Article 136 du règlement intérieur
Michael Gahler
au nom de la  commission des affaires étrangères
Udo Bullmann
au nom de la  commission du développement

Objet: Adoption de la mesure spéciale en faveur de la Tunisie pour 2023

Dans le contexte du règlement IVCDCI - Europe dans le monde1, la Commission est invitée à 
répondre aux questions suivantes concernant l’annexe de la décision d’exécution de la Commission 
relative au financement de la mesure spéciale en faveur de la Tunisie pour 2023 (C(2023)9184) 
intitulée «Document d’action relatif au programme d’appui aux réformes macroéconomiques de la 
Tunisie (PARME)»:

1. Peut-elle expliquer pourquoi il était nécessaire de recourir à une procédure écrite d’urgence pour 
cette mesure spéciale en décembre 2023, étant donné que l’appui budgétaire d’un montant de 
150 millions d’euros avait été annoncé dès le 11 juin 2023 et qu’une procédure d’urgence limite 
l’exercice des pouvoirs de contrôle du Parlement?

2. Une dégradation significative des valeurs fondamentales dans un pays partenaire justifie que 
l’Union européenne suspende, réduise ou annule son appui budgétaire en faveur de ce pays. 
Compte tenu de la dégradation significative des valeurs fondamentales en Tunisie depuis juillet 
2021, la Commission peut-elle préciser comment elle est parvenue à la conclusion que la Tunisie 
remplissait actuellement les conditions requises pour bénéficier de ce nouveau soutien?

3. Étant donné que l’appui budgétaire est soumis aux dispositions de l’article 27, paragraphe 4, du 
règlement IVCDCI - Europe dans le monde, la Commission peut-elle préciser par écrit la 
définition de la conditionnalité de cet appui budgétaire et fournir des précisions écrites 
supplémentaires sur la procédure et les critères permettant d’évaluer si les conditions sont 
remplies, ainsi que sur la base de référence appliquée pour l’évaluation de la situation actuelle 
des droits fondamentaux en Tunisie?

4. Peut-elle préciser pourquoi elle a choisi de verser l’appui budgétaire en une seule tranche, ce qui 
empêche un décaissement progressif sur la base de valeurs intermédiaires ou d'étapes 
concrètes atteintes, comme le prévoit l’article 236, paragraphe 2, du règlement financier, ou la 
suspension des décaissements ultérieurs si une nette érosion des valeurs fondamentales devait 
être observée?

5. Depuis septembre 2023, quelles garanties formelles la Commission a-t-elle reçues des autorités 
tunisiennes que le Parlement sera autorisé à visiter des projets financés par l’Union en Tunisie et 
à exercer ainsi ses droits de surveillance et de contrôle conformément à l’article 14 du traité sur 
l’Union européenne?

Dépôt:22.2.2024

Échéance:23.5.2024

1 Règlement (EU) 2021/947 du Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2021 établissant l’instrument de 
voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale - Europe dans le monde, 
modifiant et abrogeant la décision n° 466/2014/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le 
règlement (UE) 2017/1601 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE, Euratom) n° 480/2009 
du Conseil (JO L 209 du 14.6.2021, p. 1).


